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APOLOGIE CVRIEYSE
FOFR LES irSTES TROQEDVB^S^

du Parlement de Faris^.

îùfques au iour de là Con fercncep

Et tour ferdr de fufplkment aux J^Iotifs ver itMèsl

'Expérience nous apprend qu'iln'yaprefque

point de domination légitime de peu d'étendue qui

n'ait quelque forme de confeil, où le Prince fak

.
propofer les pjus importanres affaires qu'il veut

cftrercroluës; Et pour en parler comme il faut, il

cftbefoin d'examiner s'il eft expedienrque le Prince ^ou-ifc (es

Miniftres particuliers &: Officiers ordinaires, ait quelques Mi-
nières plus fpecieuxauee lefquels il communique plus parti-

vCuliercment de Tes plus grandes affaires

.

Ilycnaqyi fouftiennentque les con feils particuliers appro-

chent plusdeJâ domination violente 5 Jaquclieeftant odi.euie

&rufpede à tous enfe communiquant à tout le monde, que

de l'adminiftfation légitime, laquelle n'ayant point de fuiec

de fe defîîer de ceux quiluy font afTeruis & à qui elk comman-
do félon les lôiXjfe communique plus librementrmermescnaf*

iaires generalcs&aufquelles tout l'Eftateft intcreiTé.

La defTus on dira , que nos Roys ont cilably & entretenu des

Compagnies cclcbrcs compofces de perfonnes \qs plus fenfécs

& plus qualifiées d'entre îcursSuiets,qu'ds ont appeliez Sénats

ou Parlemcns
,
qui eftoicnt proprement dans les premières

jaccs de la Maifon de France. Les Confcils d'£fbat,fanslaf«

quels les Roys ne rcfoudoient d'aucunes alfaires, concernants

Fintercft delà paix ou delà guerre , auffi eftans prefque tcû=

^urs^rés icurperfonncss on les appcUoit du nom de Park-
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ment ambulatoire > qui a duré iufques k ce qu'ji aie eflé faid /f«

dentaireen la ville de Paris, capitale du Royaume , afin de ren*

die au publiclamefmeiuftice -que le Confeii du Roy leur di-

flrihuoic, fans pour ce eftre priues de la cognoifTance des gran-

des afiFaires de l'Ef^ac
,
qui ne fc refoudeienc que par leur

ConfeiL .

L'on fç&it qu*Gutre ces légitimes Confeillers ci'E(îat qui

compofoiejiccéc Augufte Sénat, ily a eu des vfcrpr.tcurs qui

fe fontlaiflez aller à la violence, & ont ruiné toutes ces iiluilics

Compagnies, ou du moins les ont tellement afîpiblics qu'elles

cftoient demeurées presque inutiles.

C'eftceque firent les treote Tyrans d'Athènes, & les dix de
Rome, après s'edre faifisclc TEftac, & l'auoir ciiangéen vne
Oiygarcliie tres-infoîente , & aupiirauant ces derniers, Tar--

quinle Superbe, après auoir changé îe gouutrnement légiti-

me de Tes prcdeceiieurs en-vue domination tyrannique&in-

fup portable.

D'auaiK32:e, il cfr nhis aiTc de calomnier les actions d'v-n

'Prince qui canduit-f^^'s aiï-u'res parle confeii de mmidere de peu

de ^ns S>c de* quelques Officiers p^rciculiers ;
que ccluy qui eH:

gouuerné parles âu!s& rcl'olutionsd'vnConieil célèbre, .^p-

prouué&: compoTé des plus grands, des plus lages &exp£ri--

mentez de Ton Efcar.

Onadioufteàcela /que les affaires cdant entre îës mains de

peu de pcrfcnncs , il fera phisrac.ikàvn Prince Eflranger ouà
vnautre, qui aura des dedans contrerEftat, de le trauerfer,

que (i elles efloicfu entre !e.s mains d'vne Compagnie de Gcn-
fcillers compofczdc gens de bien -, ellant beaucoup plus a-ifé

de pratiquer iz corrompre vn petit nombre d'hommes que

tout vn grand Corps.

Outre cela, il cil difficile de faire choix particulier de quel

-

ques-vns pour leur confier ce.-que le Prince cflime de plus grad

poids 5 fans en mécontenter infinis autres ; & en ce fa i Tant ièt-

£cr dts femcnces de troubles , 6c quelquefois de foufleuemcnt.

Car ce Confeii cftroirne peut eltrc compofé que de peu de

perfonncSjC'cftcàdire du Prince^ ou de quatre ou cinq Mini-

flres; car s'il y en a vn plr.s grand nombre, ce ne fera pi us vn

Confeii eftroijc.

Or



Or dans vn grand Eftat, teiqû'eft ceîuyde laFraîicc, il y s

plufîeurs Grands & cncorcs de grandes Compagnies reilablics

de longue main; & qui par leur eftablifTemcnc ont parc en i'ad-

Hiiniftratîon des grandes affaires: Quefi on réduit ôireftrainc

le maniement de celles affaires principalles à peu de perfonncs,

on naéconcentcra toutce grand Corps de TEftac, ô^ expofc-

ra-t'oBie Confeii eftroic àrenuiedctouce cette Compagnie 5

d'oùpeuuentnaiftre infinis inconuenicns. Car ceux qui font

dans les affai'res, fe veulent maintenir endépic de tous ceux
quiletrooiienc mauuais, pour cet effet ils cabalent enfembîc

^

ic au lieu de penferaux affaires de leur maifcre Se du public, ils

tournent toutes leurspenféesà ce qu'ils croient pouuoirfer-»

-uif 2 leur Gonferuation, s'imaginanc que tout le monde leur

eO: ennemy : Ils commencent auOTi de leur part à hayr tout le

inonde, notamment ceux qu'ils fçauenc leur nuire, &: delà ils

pafTent fouuent à irinroIence-6£^ la cruauté.

Que fi le petit nombre des Miniftres fait naidrc ces incomic-

niens , il y a apparence que tant plus on le réduira , tant plus on
fe reffentira des incommoditcz. Et partant Ci îe Prince a quel-

que Min iftrerpccial, qui ait plus de partauxalfaires&dans la

confiance que les autres, il y a lieu cfc croire que les inconuc-

niens naiRront beaucoup pluftoft 5£ beaucoup pins grands.

Car il ne faut pas d^^uter que les autres Miniftres ne conçoi»

:.ucntde la ial-aufie à l'endroit du premier, & que delà ils n'en-

crent bien-toO: en mauuais ménage ^ ce qui ne fc peut faire fans

que les aif-iircs do Prince en reçoiuentdu dommage.
Cela fcft veu en France depuis la mort du deffunt Roy

JLoYis LE I

V

s T E , quc Dicu abfoluc : Vn eftranger Sici-

lien Efpagnoîifé, ignorant aux grandes affaires, ayanr eflé tiré

d'Italie & introduit dans le Confcil du Roy èc de noftre E-
ftat, par la bonté de la Reync Régente , &par la tolérance

de nos Princes sbufant de leur bo naturel,s'eft rendu fi abfolu,

qu'il a entièrement difpofé , tant dcsperfonncs facrécs de leurs

IVÎaieftez, que des Grands' du Royaume, que luy feula eftê

adminiftrateur des affaires de la guerre, des Finances &: detou-

te la FrancCjô^ n'a fitoft elle fait Miniftrc d'Eflac, qu'il a fait

prendre leDtic de Beaufortjl'ehfermer au bois de Vrncenncs,

<ha{fcr le Due de Yandofms fou père hors deFrancc,éloignc£

B
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li^ femme &; fes enfans hors la Coar^banny les PrincefTes, don-

Bc des gardesâux autres qui eftantnées PrincefTes du Sang ne

pouuoient foufFrirvneftranger régner feul dans les Confeils,

échange celles quicfloiene admifes au gouuernemenc de la

perfonne duRoy,6):; pouren difpoferluy feu! s'en fait donerk
^ur-ïmendancedugouuernemcnc, afmd'auoir fuietdc loger

dans la maifon du Roy^tuy donnant pour Çç,s, Gouuerncurs per-

fonnes faites dc-famaki,cequincfelicp.ointauair cfté faicpar,

aucun Miniftre tant abfoki ait-il efté.

L'ambinon & l'infatiable conuoitifc d'vn tel homme a-paC»

fé iufqu'à vn tel excez,quc parla profufion qu'il a faite des Fi-

runces du Roy.jilaruiné toute lafrancej enrichy des Italiens^,

& fait pafreriesmontsàl'or&: l'argent qa'ila tiré par tant de.

vexations,)impofts,furcharges,monopoles&: autres opprelîiôSj;,

n'y ayant fort/; de parties qu'il n'ait accepté pour tirer ie der-

nier tcfton du Royaume^en forte qu'il a Tendu la France faos.

commerceJes villes defolées, le plat pays cxpofé aux vois , aux

larcins & aux côcuflions à^s, PartifanSjles Marchands fans tra-

lîc,les armées ruinées faute d'argent &: de fecours : &: les.ennc^

snis forrifiez de noftre mifcrej dont luy feul a profite.

Et pour cobie d'infolece il s'efk voulu predrc aux Cours Sou-

îîeraines, lors qu'il en a rendu femeftres, pour y auoir des crea^

curesàfadeuotion^lesayanscôme interdits, ila voulu retran-

cher les gages des OificicrSjreadrc la Nobleffe roturière &.fu^

ictte aux tailles, caffer les priuileges des propres domcftiques

de îa maifon du Roy^ofler la plus feure garde de fa Majcfté , en

calTantcettegenereufe&fidelle compagnie de fcsMoufquc-

taires à chcual
,
pouren mettre d'autres à fa volonté :^ compa-

gnie qui aucitefté choifie &: eftablie par le defund Roy ,
pour

cftrc la plus feure de fa perfonne, &:; remplir la Cour Royal©

<d'Officîers'Icalicns,&: les places méfmes des Officiers des ar-

snées &dcl&guerre, & renforcer la garde de fa perfonne d©
cent Gaua;liers, &:Fu2elie£s , dont il aflFoibliffoit' celles qui

cftoicntuccefFaireS;, fait périr Ics'Regimens & Compagnies,

tant de cheual que de piedi dans les armées cftrang.cres , faute

ià'argent& de viurcs.

Gc qu'ayant fceu le Parlement de Paris
,
que \c mal alleit

aç^amô^dcuenoic jr^f2cdiAt)^^jfi de bonne l^cure onn')?.



apportoitie fet-ciirs necefTaire, vnicen Ton adiondion les au-

tres Compagnies Souueraines de Paris, comme la Cour des

Aydes, la Chambre des Comptes, le Grand Confeii , les Maï=-

ftres des Reqaeftes de FHofteldu Roy , les Trcforicrs Géné-

raux Vautres Corps ,
qui par dépuration &: afTemblée trauaiî-

lent ôi commencent à remcdierauxabus parles voycsles plus:

douces,rages& modérées poiïiblcs, comme par Remonftran-
ccstres-humblesàla Rcyne,aux Princes du Sang,pour leur fai-

re entendre les maux que les defordres faifoicnE naiftre dans le

Royaume j,receut les offres des autres Cours Souueraines de
France, dte féconder fcs bonnes &: iuftes intentions , &: dede»
mcurerconftâus dans fcs délibérations

,
qu'ils fuiuroiemt & fe-

roientobfcrucr par toutes les Prouinces pour le bien dl feruice

du Roy 5 foulagement du peuple -&: conferuation de l'Eftata

ncantmoins leurs procédures équitables ont elle mal inrerpre -

tées par ceux qui veulent continuer à v.iure dans le defordre Se

s'enrichir de la ruine & de la mifcrc du peuplp , & Ce font feruis

du nomô^dei'authoritéduRoy
,
pour faire profcrire Ôc éloi-

gner aucuns defditesCoursSouueraines,&; au milieu des aûios

de grâces faites à Paris pour la viâroire (ignalée obtenue con-

tre les Efpagnoîsprezde Lens, faire prifonniers Meffieursde

Blanfmenil Prefidcntj&deBroulTelles Confeilièr au Parlcmêc,

î'vnconduitauBoisdc Vincennes,rautrepourmenécn diucrs

lieux,& autres quieuffent eilé traitiez de mefme, s'ils n cuffenc

efléaduertisdc la confpiration. UArrefi; dêcesMeflicursfut

caufe.dufouHcuement de la populace de Paris 5 qui alloit met-

tre cette grande ville en grand defordre , fi la Bourgcoifîe n'eur

retenu la fedidon parla prifé des armes ^ cantonncmens & bar=

!:icadcs,partoutesle$rues5&: corps de garde eftablis'dans tour

les quartiers , tous neantmoins refolus de ne quitter les armcs^

iufquesàccquecesdeuxMeffieurs fuffenc remis en liberté 6^

ramenczii Paris au€C des allegreflcs très-grades de coiat le pcu°

plCjà quoy faire fè virent contraints le Cardinal Mazarin & les

autres autheurs des mauuais confeils qui auoient mefprifé lé

FarleiTient,appclIc cette Royale Compagnie feditieufe 5c î€->

fradaire aux volontez & eommandemcns du Roy.

Le trouble de Paris ne le fît point mettre àlaraifon, car peu

âc iours après ils çaleuerens le Roy ÔC Monûcur le Pue à[Ai^f
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jou fon frcre
,
qiriî mena à Ruel, 5£ de la à Sainâ: Germain em

Laye,où l'on trauâilla à quelque accomodemenc entre les Mi-
niftres 6e: le Parlement, feciiidrent piufieurs afTemblées au Pa-

lais pour la defcharge du peupîeôd l'abolition des întendâs de
laluiliceauKprouinces-SidesaurresOfEciers K/f>alcotiers, vrais

rangfues du pauure peuple, le'tout par Déclarations du Roy ve«

rifîces en foaParlemcnt de Paris, qui ne furent ni executecSjni

entretenu€S,.au contraire elles furent fuiuies de côncrauentias

-manifefles au grand regret du Parlement , ce qui fe continua a-

près le retour du Roy à Paris , &: après la S. Martin Ton crauail-

la à'rcmedier a cesconcrauencions& aux Afiemblées tenues

en Parlement.^ en plu(îeurs defquellcs Monlleurle Duc d'Or-

léans fetrouua: ce qui lai (Ta de bonnes délibérations fâns.cxc-^

cucion, leurs bonnes intentions eftant toujours crauerfees par

IcConfeil: Ledit Cardinal Mazarin fécondé par autres Mini-
lires, continuanscn leurs mauuais defTcins de fubiiilcriS^ de fe

maintenir fur les ruines du peuple , & fur-tout delà ville de Pa-

ris, quifedeffioit couliours decc qu'il luyarriua, fe refoUic

d'cnleucr vne autrefois le Roy, fur les Àc^^^ heures de nuit de la

Fefte des RoySj & l'emmena à S. Germain ^ où il-fut fuiuy deli

Keyne, des Princesdu Sang , do quelques Marefchaux <5<: Offi-

ciers, qui auoiantâffiRc en ces pernicieux Confeiis.

Le Parlement voyant que le mafqueeftoit lcuc,&quc Ma-
,zari"n auoit fait venir les Trouppcs du P.oy qui elloient en

,

/Flandres &:d'aiiîeurs,-S<: mis é6enuîrons de Paris
,
pour réduire

par la prifc des PaiTages& des Yiurescc grand peuple a la fa-

mine, â£n qu'en fuitte cette vrgenteneceilltédcuenanc extrê-

me fe changeaflen àt^ tumultes ,carnages , voleries , meurtres

& incendies
,
par ceux aufquels le pain euft manque Ce qui

donna fujet au Parlement de donner Arreft contre Mazarm,
ie déclarant criminel de leze-Majefté,à Iiiy enjoint de fortir de

la Cour dans 14. heures , & du Royaume dans huidainci en
fuitte dequoy ifprit la dcfcnfc de l'Eftat & gouucrnemenc des

aêaires en main pour remédier aux inconueniens qui pourroiêt

arriuer de là, non feulement dans Pârig,mais par toute la Fran-
ce. Et afin d'cmpefcher le cours dVne fi pernicieufe entrepri-

fc de ruyner Paris ô^toucle Royaume gtefolut de prendre \ts

armes , d'élire des Généraux, des Capitaines &::Officiers,&:dc

faire
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faire contribuer eux-mefmes &: coude Corps tant poiii: îafub»
fiftance des gens de guerre

,
que pour auoir le pouuoir de faire

venir les viures à Paris.

De là chacun pcuciugcr de Timprudeiice dé ce premier Mi-
niftre k. de ceux qui prennent ipitereft en l'exécution de Çc%

mauuais deÏÏeinSjd'auoir^voulu ruiner cet Aucrufte Sénat, le te-

nir pour feditieux&: de s'entêdreauec les Ennemis deceiEtar.
Luyquieftires-intere{ré&: porté àfoutenirlesLoixfondamê-
taies dii Royaume, à faire valoir lauthoritcdu Roy^^à cha-
ftier ceux

,
qui comme criminels de lezc-Majeftc y auroient la

moindre intelligence auecnosr Ennemis, comme ilaa^Tez fait

paroiftre en la punition de mort d'vnConneftabIc de France
d'vnSur-intendant dcsFmances.dcsMairargucSjdes Lihoftesêc

autres Officiers delà Couronne quiauoient coniuré auec l'e^

ftrangcr laruyne del'Eftat.

Mauuais Confeil de vouloir faire perirics plus courageux
ôi fidèles Officiers de cet illuftre Parlement, pours'eflre auec
toute forte d'intégrité portez à la dcfFcnfe d^ laîuftiee,au ferui-

ce duRoi& au foulagcmenc du public, &prefcritain{l qu'ils \ts

auoientaducrtis d'vne telle coniuratiorveu que THiftoire fçaic

les grands biens qu'il a faits à l'accroifTement de cetEftat de

Splendeur de cette Courpnne.
Que c'eft le Parlem^^acde Paris qui a fait perdre à l'Anglois

la Souuerainetê qu'il prétende auoir dclaGuyerme, en i©

condamnant de plir crime de félonie.

Quia maintenu larLoy Salique contre l'imprudente Décla-
ration du Roy Charles VI. qui adiugeoit la Couronne depran-

ce aux Anglois.

Qui a déclare nuîIelacefTionqueîeRoy François premier fît

à rEmpercur Charles V. qui le cenoit prifonnier à Madrir^de la

Duché de Bourgongne, aux droits de la maifon d'Orléans fur

îe Duché de Milan &; au Royaume de Naples & de Sicile , Se

rompu, les chofes illicites à quoy il s'cfioit obligé pour fa deli-

urance.

C'eft le Parlement de Park qui a rciiny îa Duché de Bar au

Roy fur le Due Charles de Lorraine à faute de foy &: hômage.
Qui a refîfté aux Papes ennemis de la France , comme à Iules

Jï. qui approuuaryfurpacion de là Cguronne de N^uarre faite
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par Ferdinand Roy de Caftille fur nos Roys.

Qai a chaftic les Legacs du Ginâ. Siège qui venoicnt fulmi-

ner des Interdits contre ia Frince,cOmme ceiuy du Pape Boni-

face fous le règne du Roy Philippesle Bel.

C'eft le Parlement de Paris qui a puiiTamraent defïcn^lu ]e$

droicl:s de l'Eg'ifc Gallicane contre aucuns du Concile de

Trente qui les vou'oicnt (uppnmcr.

Sous le règne du Roy Henry le Gr.nid&: dans le temps de la

Lioue ^leRoy d Efpagnefît propofer le mariage de l'Infante

EÏizabethfa fille riuccvn Prince de laMairt)n de Lorraine,

à

condition que cePrince feroit reconnu Roy de France. Le Par-

lement de Paris fe roidit courageufcmenr contre cette propo-

fition, &: par vn A^reil folernaliârej-etta , aueç dcfFcnfc à qui

que ce foit d'y entendre , comme tendante à ofter îa Couronne
auvravheritier.d'iceUe dz s'emparer ainfi du Royaume.

Apres tant de preuucs fignalces de la fidélité du Parle-

ment de Paris , & de leurs iuftes procédures pour la con-

feruation des droi6ls de cette Couronne , èc chaftimens exem-

. plains faitsen exécution de leurs Arrefts contre les traiftres

à l'Eftâtj&qui auoient intelligence aucc les Ennemis de

îa France j &c tramé dans leurs confpirationSo qui fera fi

ofé de mettrcenauant , comme on a, fait , de publier que

dans ccerc Illuftre Compagnie il y en auoir qui conni

-

V;oient auec les Elpagnols ?x! autres Ennemis dcrE{lat,& que

pourcefujcton auoitenleuéle Roy hors de Paris pour le met-

tre en plus grande feurctè. mpolUire manifeftc qui fe ruyne

d*e11e-mefme, & cft condamnée par l'Hiftoire de France quia

fi dignement efcrit de l'intégrité inuiolable de cet Auguftc Sé-

nat ,
que cela ferme la bouche à {es Ennemis mcfmes 3^ con-

uainquc les médifans d impodure.

Il eft bien plus a craindre de confier les grandes affaires d'vn

puifTant Eftat àvn Eftrangerjgnorant aux maximes ,auxLoix,

3uxCouftumes&: aux mœurs des peuples naturels: car outre

Jabayne qu'il s'acquiert il doit eftre toufioursfufpc-d, non fans

raîfon ,
qu'en gouuernant les affaires plus importantes , & co-

a;noi(rant les forcer ou la foibîefle &: les maqucmens de l't ftar,

il ne les faifc cognoifhre aux Princes dcfqucls il eftoic vaiTal,

qui'eflans" ou deuenans Enncmys en cirent profita.: prenncnc
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ictïr auantage pour le troubler y iettant la guerre.

Sccôndement^lapîufpart de tels Miniftres'cftrangcrs'eftans

ainfîcieuezdâns Icgouuernement dVnEn:ar,ne pcnfent qu'à

eftablir leur fortune, on à s'enrichir d'or &dc biens, afin que s'il

avt'm^ quelque difgrace,mécontcntenîemsn'C, ou changement,
ils ayenc moyen de fe retirer & mettre a couucrt, ce qui va à la

xuyned'vn Royaume &: de Ton peuple.

En troifiefmejicu, tels Etrangers ainfî cleuez& protégez

deaiennent ambitieux, TuperbesÔd infolcnSjCe quicaufc bien

fouuentde grands ttoubles,proccdans de la ialoufie que les

Princes , les Grands & les Peuples leur portent ,&: qui fecon-

ucrtident e«dc grandes guerres ciuiles, comme nous auons

maintefbis veujen France.

Finalement la France, 'les Princes & les grands Corps de

NoblefTc^&r de Police , feront croire aux Nations voiiînes , ou
qu'ils manquent de courage de fooffrirvn Miniftrc Eftrangcr

auoir la meilleure partcn la conduite des affaires*, quienuoye
les Princes du Sang& les grands Capitaines à ia guerre au péril

de leur vie
,
pour difpofer fcul & fans'eontredit du Gouuernc-

mentjOuque nousfommesîafches &: ftupides, eftimans qu'il

n'y a point d'hommes en France qui foient futfiîans, capables

& expérimentez pour nianier les affaires tant de laPaix que de
la Guerre,& que la France fe voyc réduite à cette honte

,
pour

ne dire malhcur^de faire venir vn Etranger, pour difpofer non
(culemem des affaires, mais des Finances ,&: de toute là (àibftâ-

ce du peuple, dont lameilîeure partie ef}; teUrnée à fon profit

particulier fans efperance de rien repeter de tout ce qu'il a pris

&:cnuoychorsle Royaume^ giifceu Sczh cognoiiîance d'vn

chacun fans ofer s'en plaindre ?ô honte ! ôîafcheré prodigieu-

fei iufques a ce que l'mfolence a monté iufqucs à tel cxcez,'que

le Parlement de Paris pour aller au deoant d'vne rcuol te gène •

"

rallCjS'eftveu comme obligé d'en prendre cognoiiîance. & de

procéder contre de tels Miniftrcs, qui âbufans de la bonté &:

tropgratidc confiance de leurs Majeftez ,ont aucc vne mau-
dite pépinière de Partifans^; voleurs efpuifé prefque touce là

fubftance du pauure peuple, & rcuîrent priuédeia viemefme
faon ne leur euft tendu la main pour les fv)ulager. Et afin de fi-

nir comme i'ay commcncé,il faut remarquer qu*il y a ccrtaints
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faifons &: rencontres d'affaires efquelles il eftdu tout nccefTal-

ic au Prince de confier vne partie de Ces plus hautes &: impor-

tantes affaires à peu de gens , comme pour cxcmple,en vn pais

nouucllement conquis , ou qui ne fait que fortir de trouble:

que les^m^ions&coniurations internes auoient excitées , &
aufquclles aucun des principaux membres de l'Eftat auoient

trempé, il cft certain que le Prince a fubiet tres-iuftc de ne
point commettre le maniement de Tes affaires pkis fecrettesà

1 toutes fortes de perfonnes,& n'efi: point tenu de fuiurc eftroi=

tement toutes les formes que l'on auoit gardées auparauant,

cncores qu'il conferue la face de l'Eftat, au refte & entretienne

les C<Mrps&lesCompagnies quiontefléeftablics d'ancienneté,

C'eft ce que fit Auguftc après les guerres Ciuiies j tenant

près de foy Agrippe &: Mecenas, à qui il fàifoit parc de fcs af-

faires plus particulières concernant fa perfonne oufonEftat:

en delibcroit auec eux,& quelquefois auec d'autres,&: néant-

moins auec cette prudence &c circonfpci9:ion
,
qu'au mefmc

temps non feulement il conferuoit le luftre du Sénat, mais mef^

meiladiouftoicàfafplcndciir,les defchargeans de ceux que
le defordre des guerres ciuiles y auoitjetté contre l'honneur de
ce grand Corps.

Que il cela s'obferuoit en France le Roy en feroic beaucoup
mieux féru y, l'Eftat mieux policé &: conferue ,lâ luftice^main-

tenuë en fon intégrité,'le peuple dcfchargé ôc foulage, Sclo

Royaume puiffant pours'oppofer à toutes entreprifes enne-
mies Se eftrangeres , au lieu qu*il fe void à prefenc à la veille

d'en eftre la proyc, /î le Parlement par fa preuoyance iudi-

cieufe ny apporte ks remèdes
, que toute la France efpcro

de luy.

Qui voudroit s'arreftcr à lire l'Hiftoirc de France ôc celle

de nos voifîns, fçauroitque le trop grand pouuoir qucles Sou-

uerains ont donné à leurs Miniftres particuliers à caufe des

grandes guerres^ grandes ruynes &: domnaages en leurs Eftats^

&pui$ qu'il efticy queftiond'vnCardinalMiniftrctcl.qu'eftlu-

ics Mazarin.

Sous le règne du Roy Louys oniiefrae eftoit le Cardi-

«lal Baîue & qui de, eoufturiei; auoit efté faid Thrcforicr



îj

par le Roy,&: de ThrcfGrier Eucfque , Se dcpilis auoit obtenu le

Ghappeaa de Cardinal du Pape Paul deuxiefme, lequel il luy

Siuov: accordé i partie à h pricrc du Roy, $c partie pour îc ga-

gner & rempefciicr qu'il ne luy fit de mauuai^ offices enuers 1%

Roy Ion Maiftre , comnac auparauânt il auoic fait) defcouaert

aupir intelligence âucc les ennemis du Roy. Lequel à caufe de

ce, le fit mettre en prifon en la Tour de Loches, où il fut douze
ans . 5i n'en lortit qu'à la prière du Pape Sisrte IV.

Le Cardinal du Prat, pourfembîables menées du temps du Roy
François f. décheutau/ïï de fâueur Si Courut pareille forAi ncn'ayat

elle relafché de prifon quefur la crainte que le Rc^y auoic> que le Pa-

pe s'ofFcnçaftj ilymouruc d'vne rétention clVrinc, delaquelleil

lit croire à tous fcsMe^dccins qu'il efloic malade beuuant fon vrine,

fans que perfonrie en peuir rien decouurir.

Le Cardinal d'Amboife cil ;ic dVne cxrradion tres-illuflre Se

dVn généreux cou ragej Etnea-ntmoin<5 es negotiations d'Italie &:

particulièrement de Rome ,faqualité& Ces intercftss luy firent

faire de grandes fautes , Se très preiudiciables aux affaires du Roy
Louy s X 1. ion bon M^ilf re.

En A nglcterre, s'il y eue iâmais homme gratifié par fon Maiftre^

&: comble de biens &c d'honneurs, ce fut le Garulinal d'YorK : Il

eiloitde fort vile Se balTe cxiradion, Se n'auoit aucun mérite, finon

qu'il eiloit brouillon &: remuât. Le Roy d'Angleterre Henry VIH.
du nom (qui s eft autant rrauerféfoy- mcfrae) qu'aucun autre Piince

creut que c'efioitvnhommetel qu'il luy falloir pourla conduite de

fes plus recretres&: importantes affaires. Il auoit elle introduit à fa

Courparl'Euefquede Vvinceftre, &:efloitvnde fes Aumofniers:

fe voulant feruir de luy en de plus grandes. Il luy donna l'Euefché

deLincolne.is^ en faiftcî'Euefché d'York: 11 le fit auiTi C hanc ci-

ller d'Angleterre, & luy fit donner vnChappcau de Cudinal, Se

h Comraîiliîon de Légat du S Siège au Royaume. Siquclquecho-

fevenoicàvacquercVftoit pour luy, ou pour les fiens; Tous les

Euefchez, roiues les bonnes &: opulentes Abbayçs : Tous 1 es meil-

leurs bénéfices 5 rkn ncluycfchappoit. Le Roy luy faifoic rendre

autant d'honneur qu'à fa propre perfonne. Il le faifoit fcoir a fa ta-

ble, il vouloir qucfc5 armes fufTcntcnraefme lieu que les fiennes:

br«fil letraitoiccommcforiConipagnon.Toutcebonoupluftofl

D



cet cXcdffiuementbQn traitement, & telquonn'y pouuoic nen
adiouller , peut-ii aJOTouoir cet lionime auarc de ambitieux , &: Vcm ^

pefchcj: d'auoir l'œil ailleurs? Rien de cela, mais tout le con-

traire.

Nousauonsveucelaen lâpcrfohne de Iules Mazarin, depuis

qu'il a e-fté appelle en France, par le feu Cardinal de Richelieu-,

extraiâ; de vil & bas lieu. Lequel par la boncé'dela PvCyne Régen-
te î dont il a fî fortabufé, nes'çlîpasfitoftveu eleuéà la dignité

de Minière d'Eftat, qu il a voulu dirpofer abfolumcnt :Non (eu-

lement des plus grandes affaires, mais CACores de celle de la

Guerre, & des Finances, ayant rencontré ce qu'il dcfîroicfcauoii:

deshomnics accoullumez à voler ôciuïner le peuple, & profiter,

îîon fculcmefit des deniers du Roy , n^ais de toute la France , fous

prétexte de faire fubfiftÊr la guerre , $c entretenir les armées,

pour plus librement aflbuulr leur auaricC;, aucc lesquels il a tellc-

rnent efpuiré toute la iubftance despeuples que Ton ne'void par 1 es

Villes, &i les Prouinces que mifcre, dcfolation, Se ruync, plus

grandes que fila^guerre eufl elle allumée aumilieu^&auxquatrcs

coins du Royaume*
' Mais Ton ambition a bien pafTé plus âuant: carne fecontetiranc

point du gouuerncmemabfolu de tout TEftat ; d'cftre logé prés le

Palais Roy al, a fin quelamefme GardedefaMajcftéjfut celle de

fon Palais,&:d'auoirvne porte au derrière du Iardin,poUl?.pa{rerà

toutes heures ;&: à couuertdefamaifon en celle du Roy, il voulut

eftre logé dans le mefmc Palais Royal, prétextant cette liennc am-
' bitionexcefTiue, de la charge qu'ilfe fit donner par la Rcyne de

Surintendant Gouuerneur de la perfône duRoy,pour auoir moyen

de difpofer abfolument des volontez de leurs Maieftez , comme il

fait: Et qui conferre,&:oil:e toutes les charges de la guerre ,6^ de

rEftat,ain fi qu'il luy plaifi:,pour y (ubftituer des Italiens, &:des

pcrfonncs quicaballent auec luy : Se pour ce qui concerne les di-

gnitcz,& les bénéfices Ecclefiaftiquesde laFranc, il les diflri-

buc à fes confidens, ôc retient les meilleurs, &c les plus riches

Abbayes pour luy, obligeant ceux qui les pofTcdent par mérite

de s'en démettre, afin de ne refientir les effets de fa difg^ace, &C

de la vengeance ordinaire dVn cœur ambitieux. Il fait le mefmc

idesOfîîcicrsdciMaironsduRoy, &c delà Reine, <juil change.



Se chalTe, pouf y mettre <de fcs créatures rA fin que kur$Ma-
ieftczneroicncliî)iescnkur5 adions, -^c nycnt de telles gens,
pouL- prendre garde à ceux qui les approch-cnt , & c^uiotîtl'hoiîr

neurd'eftreprcs leurs perfonaes. '
'

L'Efpjgnenous fournit d'vn autre exemple de fuies Mazarin,
D. PereFrançois de Ximcnésde Cilnefos , pcrlonne de médio-
cre maifoii : encofcs qu'aucuns efcnucm qu'il eftoic Çentilhora-

ïîie. îlferendirRcligieuxde rObreru-anec de S. François, 5c eu
tel cfiaril fut recogneu pour habile homme,par le Cardinal Mca-
doccArcheuefque de Tolède, lequel eilanc malade le choifit,

pouTluyfuccedcr enfon Archeuelcliéjclledionquifutapprou-

uéc parles Rois Dom Ferdinand Se Ifabeilc. lieftoitfilsdcTor-

dclaguna, nommé Alphônfe Ximcncs, après Tes cftudes il Hc

paroiflrcrcxcellenccd&Ionerpric, 8c comme Confetfcur de la

Rçine, il demeura àkCour, oùil entra en faucur 5i crédit paç

defTus le refte des Courdfans.

ApreslatnortdcIaReyaeD. ïfabdlcjii entra au feruicc da
Roy D, Ferdinand Ton mary , qui luy obcim du Pape Iules 1 1. VA
chapeau de Cardinal, Se cllanc monté aux grandes dignitez ,

tant de i'Eg'i^e que del'Effat , il monftra par Tes dcfportemens

plus d'ambition que de prudence Se de retenue : car durant U bas

à^Qdc Dom Charles fils ailné de Dom Philippe prtmicr du
nomRoyd'Efpagne, Se deDom Icannc le Cardinal Ximenés.
en rabfence du Prince Charles qui elloit en Flan dces,âyant tou-

te radrtiiniftraîion &Souueraînetéd'Efpagnc, il ferendicinfup-

portablcenuers les grands &lcs petits: De force que corne ab-

îbluil fefaîfoitcraindrc&robeïr, n'y ayant aucun qui ofaftcon-

treuenîrà ce qu'il voulolt,iufqucs à ce que les Efpagools iaflez

de fonadmlniUration voulans auoir leur Roy, crioyent haute-

ment qu'ils fe rcuoîteroient. Ce que confidcrant le (leur de Che-
vesGouuerneurduRoy:,&leperil de voir l'Efpagnc pleine de
reuoltcs&defedirions contre ce Cardinal, il conicilla auieunc

Roy Charles d'enuoyer en Efpagnc vn autre Gouoerncur;& par

fonConfeily fut enuoyi le fieurdeLaxaus, auquel fut donné
Icrroificfme lieu au Gouuerncmcnc de l'Eftat , auec les Cardi-

naux Ximenés Se Adrian, il fut receu aiicc grand contcntemeoc

^^ cominun confcntemenc det*ut le peuple. Ce ^ui ne fut pas
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fans mettre bien auanc laUIouiîeen la teflc du Cardinal Ximc-
BU,quincvouIantaupir de compagnon 3 neiuy voulut rien cé-

der, dcfirant tenir toufîdurs le premier lieu dans le maniement
desaÉRiircs, ainfi qu'il leur fit paroiitre. Car vn iour ledit iiçur

de Laxaus&clc Cardinal Adrian ayans figné quelques defpef-

chcSj&laifTc placeau Cardinal Ximcnés pour figner,eri les luy

prefentantjil les mit en pièces, *c en fit refaire d'autres, qu'il figna

ieul/anspcrmcctreqii^elcsaucreslesfignafrent. -

En ce mcfme temps l'Empereur Maximilian arriua à Bruxcl -

les,fous prétexte de conférer auec le Roy Charles fur fon voyage
en Efpagne > ce qui mit le Cardinal Ximencs en grande peine,

craignant que cecte Conférence rcuffijft à fon prejudicej^ que ce

fut pour cnuoyer l'Empereur Maximilian commander en Efpa-

gne en l'ablence du Roy. Mais les Efpagnols voyans que cette

cntreueuëduroit trop longtemps àleurgré, & que le Roy ne

parloit point devenir en Efpagne , firent de grandes plaintes, di«

fans que l'E^agne eftoit entre les mains desFlamans,& que

î,ous les grands trefors que le Cardinal Ximencs auoit accumu»

jszcftoient pour affouuix fon auarice. Et fur cela ils firent plu-

ileursaffcmblées pour y remédier; & par Décret public, ils or-

don,ncrent,que Is-Roy cftant en Efpagne n'aurbic puilTancc de

conférer aucun Ofiicc,Chârge ni Eftat du Royaume aux Eftran-

gers. Tout cela fut fuiuy de pjufieurs libelles diffamatoires Se

iniurieux contreledit Cardinal.

En outre tout les Grands d'Efpagne fcrefolurcnt de ne plus

ltyobeïr,lequelCcommc Viceroy enrabrenceduRoy}futfi té-

méraire que de fe vouloir van ger d'eux, Sel es contraindre de luy

obcir.leurdifantjQu'ilauoît le pouuoir défaire exécuter les vo-

lontcz du Roy contre qui que ce foir. Et voicy ce qu'il fie; C'eft

qu'appréhendant que rinfantDom Ferdinand,par le confeii de

ceux qui le gouuernoient,allal1 en Arragon,pour s'en faire Roy;
ce qui luy eut reufli à caufe de l'extrême affeftioTi que lesArcâgo-

noisluy ponoicnt. Pour preuenir ce coup, leCardinal fit chaf-

fcr tous ceux en qui ce Prince fç confioitdauantage, &changcfa

tous les Officiers de fa Maifon, &c principalement Doni Pçdro

NugnczdeGuziman fon Gouucrncur, &Dom Aîuaro Oforio

BwcTqued'AftoregafonPieccpteurjSo premier 6c plus particulier

Confeiller
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Corifeillcr: Ce quidcfplut grandement à l'Infant, &:vfadc nsc-

îiaces enucrs ce Cardinal. Car comme il difpûroit de tout TEftatj

M fccuc tellement faire aggreer au Roy Charles, qui elloitcn

Flandre, cequ'ilauoitfait par Tes raifons artifîcieufes, qu'il î\ài

mandé à l'Infant- d'en donner aucun empefchemenc aux inten-

tions de ce Cardinal,puis qu'elles cûoientconformes à la yolon*

té du Roy.
Enfin le Roy Charles cftant atrlué en Èfpagnc accompagne

de la Reine Leonor de Portusalfa fœiir , le Cardinal Ximenés-

l'alla trouuer en chemin, &lùy confcilla d'aller tout droit en

Callillcr Ce qui ne plut point auxFlamanSsqui retenans afTcz-

long-temps fa^Màjcfté, defîroient qu'il allaft premièrement ea^

Arragona-uant qued"entrcr en Cafiille. Le Cardinal perfiftanc

en fa première refolution d'efloigner l'Infant, efctiuit auRoyy
liiiy rcmonlVrant le danger qu'il y auolt de fùiure ce Confeil à al-

ler en Arragon:Ôcqu'd euft à cnuoyer au pluftoll l'Infant for?

frère à l'Empereur Maximilian , leur ayeul en Allemagne. Vou-
lant aufli éloigner d'auprès du Roytous ceux qu'il voyoit noire

à {^% defTeins violens, & l'empefcber de gouuerncï fur les per-

fonnesduRoySc fonEllat. C'cft l'eutraidde l'Hiftoircdc ce'-

Cardinal, choifi pour faire connoiftre larfympathie qu'il y atn-
trc le Cardinal Ximenés & îules Mazarin: lequel venu de pa-

rensignobks , fut par le defund-Cardinaî de Richelieu, tiré d'Iî»'

talie en Francc,& le prefenta au deflmél: Roy Louis XIII. d'heu-»-

reufememoirccommeperfonne capabledele fèruir, pour eflre

fait aux intrigues de Rome & de toute ritali-ejiTon point à la po-

litique de laquelle il eil ignorant': cétefprk efiant enFrancejfc-

nourrit &fc fit aux maximes ambmeufes du Cardinal de Riche--

îicu,&fe conformaàfes artifices' & comme il luyfucceda au ma-
niement des afiFaires;îl fie le mefme àfcs premiers deffeins.

Apres la- mort du defunÊt Roy ( luy. ayant efté atipara^

uant recommendé par fon fuccelTeur ) là Reine fc voyant Rcgen-*

t^jfclaifFâ perfuaderd'auoirvn homme {"uffifantpour la foulagcr

en la conduite d'vn grand Eftat tel qu'eft celuy de France : f^'

feonté luy fit oublier lesmauuats tratttemcns que le Cardinal de -

Richelieu luy auoit faits ,& que Iules Mazarin eftoit vn inflru--

ment de i^^ maximes qull lailToit à la FranccjS^ que difcip! c d'vrï^
- ^ - - ^ E



rrcLflrâaiilrejnepouuoic faire qu'il necontinuaft fes mcfmcs deffelf^

^e continuer &: troubler : Sa Maieflié n'çn fitpointce iugçmcîit:

car elle le croyoif porté à la paix,.&: qu'en laprocuianc à toute la

Chreftiçnrc, il reconderoicrc^bonnes intentions. Mais comme il

rfçauoic les moyens çlefqucls le Cardinal deRiichelleu s'eftoit feruy

pour s'eniichiri6cfc rendre ablblu & redoutable i-f^auoir ceux d'à-

uoir derargçntparU continuation dcIagucrrG,il afceu trCi-bicn

rimitcr en cela^non point en fes maximes polîtiques, qui rçgara

dent le gou^çncment,^prcuQi^' les dangers qui cxpofc^t yn
Eftatcnproycàfes ennemis, c*çft vnc leçon qu'il n'auoic point

.^pprifeiiniiis feulement celle derauariccdcs plaifirs,des fejftins,5c

desjeux.encfpuifant la^Fraricc de finances,^ de moyens de
fubiifter,ayant cnleué les millions d 'or poqr s'enrichir & encrete-

jiir fes intelli^eriCQS auec les jEftrangers à la ruine de l'Eftat.

Les perfonncs ainli çlioifies 5c appellccs aux charges cmincq-
.tcsà la Cour des.Rois^&venans de ba^ Iicu.,denroienc principa-

lement prendre garde de plus prcsà toutes ces cfaofcs. Que fi la

yolonté.des Maiftres qu'ils feruent en la dignité de leur charge^

ies excite d'en yferauttçinçnt; ce feroitprudcrice à eux dcmon-
;ilrcr qu'ils n'y font yolontairement porter. En cela le Cardinal

iXlmenésiiu commencement de fa^fortune fe porta très-bien : car

il fit voir fa modeftie au refuj qu'il fit d'accepter la dignité d' A r-

.chcuefque,de Tolède ; iugcatit que s'il Icfaifoit ,.ilattircroit fur

luyrenuiedertous les Grands duRoyaume, fous le faix de la-

>quelle il fuccomberoit: de façon qq^ pour s'aficurerdc ce cofté - là,

ja Reine D.Ieannc fut contrainte de le faire prier par tous les

cGrandede fa:Cour d'accepter cette chargeîce qu'il fit enfin api^s

plufieurs refus :mais41 demeuraquelquetempsfans vouloir croi-

ftrc ni foa train ni fadefpenfe quelque rcmonftrancc qu'on luy

iîft que cette dignité requeroit qu'il changeaft de façon de viure,

6^ fallut que l'authorité & le commandement exprès du Pape y
intcruint,auqud en fin il obéît, Se ainfi il éuit^ l'cnuie d'vne granr

de dignité defiréc de tous lesGrands d'Efpagne, &du faft dVnc
,4efpcnfe quiégaloit, voire furmontoit celle des Princes,

Le Cardinal Mazarin nes'eft point miré fur cette forme de

procéder au chemin des grandeurs. Le Cardinal Ximenés i au

contraire non feulement il obcït aux yolontez delà Reinç,qui Ig



,#oaîokfairc premier Miniilrcd'hïlat; Maisi! employa fous les

idins^ toute fon induflrie pour monter à cette cmincntc charge,

.de hquclleil çiloit indigne :& y cftant inllaléil commença à

tàilictduSouueiain dans les affaires,^ dans la diflnb.ucion des

charges,commede.cc!ledcGouucrneur de U perfonne du Roy,
.dont il fc donna la furintendancc, S/: voulut auoirfousluy leMa-
rcfchaldeyilleroy^j&Icsrieurs dcSain^£(lienne& du Mont,
créatures du defunÊî: Cardinal de Richelieu , pour n*auoir d'autre

i^âlais qucceluy du Roy,il caffa la plus belle & êdele compagnie

de fa Maicftéjceliederçs Moufquctairç5 à cheual, Cappella poui:

la fîcnnecinquanteÇentlls hommes,& cent hommes decaua-

,lcrie pour plus grande ofîcntaûon defon ambition exceflîue.

Ladeuxieftne çhofc en quoy il imita le Cardinal JCimenéc

fut cala conduite des affaires ,^ augouuerncment dont il vou-

loir edre Souuerain. Il a fait le mefme j car fans fc fcruir d'autref

confeilsquedesficnsjila voulu nourir la guerre , que fon deuan-

cierauoit allumée danslaChrefticnté, Se en faire d'autres nou-

uelles^irraifonnables ,filcs.Princes duSang ncs'y fuITent op-'

,pofez , tant pour s'agran dir en Italie , que pour s'enrichir de tant

demillions jque luy 5cfesPartifans,ont tiré en France: afin de

difpofer luy feul des affaires il enuoya Meilleurs les Duc d'Or-

^zins &c le Prince de Condé à la guerre hors de France,à deffeia

dene mettre des obftaclcs aux confcils qu'il acueilloit, pour ac-

croiftre fon crédit 5^ fon authoritcpartour.

Le Cardinal Ximenés changea h Maifon de rinfantDom
^.Fcrdin,ind,pour y mettre des Officiers à fa deuotion,&: éloigner

fa perfonne, ^afin degouuerner ^.ordonner des affaires àfavo-

^ionté, fans empefchement : C'efl ce qu'a fait le Cardinal Maza-
rin,cnuoyant Monfieur leDuc d'Otleans à laguerre de:Flandres,

& Monfieur le Duc d'Anguyen, à prefencPrmce de Condé, cr

Allemagne,^ le Comte d'Harcour en Catalogne, Se tout ce

qu'il y auoit degenereux.courages en Italie 5^ ailleurs , afin que

nuld'eux ne trauerfaftics deffeins, n'ayant pour confident que

.4es Partifans , fangfuës du peuple, afin que par leurs partis.il eulb

moyen de tirer le dernier tefton de France : Il fit ce qu'il puft

j)Our citer d'auprès les Princes leurs plus chers Confeillers ac

tuit€urs,5:iufquesauxPrinceires, defquelles il fit éloigner



dcccux.qu'ilcroyokluy eftrerufpedSjafindedirpofer des vns &c

des autres à Ton plaiiir, & y en mettre d'autres faits de (a maini

Le Cardinal Ximenés efloic louable en cecy. G'eft qu'apres-^^

,Ja morcde la Reine D. Ifab el,cette PrincefTe l'ayant recommandé

au Roy Dom Ferdinand,il luy rendit de grands fcruices en la^

pacification des troubles fufcités par les Grands de Gaftille^qm

parrcsaduis&confcilsjfurentappailei, &: la guerre conclue corï-

ire les Maures d'Afrique. Le Cardinal Maz^arin au contraire

après la mort du defuncl'Roy Louis XIIl d'heureufc mémoire,

la Reine. Rcgefite luy ayant mis en main ladifpoûdon des plus

iaiportantes affaires, au lieude luy donner des confeils depaiXr&:

defeconder-jou pluftoft fortifier les bons deffeins que faMaiefté

auoit de faire iouy r laChreftienté d'vn foliderepps , il ne luy infpi-

roit que des confeils de guerre^ fongeant plus à profiter des troui-

blés qu'àiaire la paix, qui luy ofteroit lés prétextes 8£v[e s moyeus

dcfaire de grands amasd'or&d'aigt^ntj&cn'atenu qu'à luy feul

quela paix générale n'ait eflé conclue fort auantag£ufement pour

laPrânee,fe fouciant peu durepos de la Chreftiéncé, poiriru^u qu'il

puîfTe toufiours trouuer dcquoy afîbuuir fon auadce infaiiable^-

aimant mieux voir les Chreftiensfe ruiner dans leurs guerres ci-

uileSsquedepenferaux moyens de libérer l'Empire Chreflien des

troubles que les Turcs ynourrilTentîpour profiter de nos qijierelles

& dilTentions particulières.

Le Cardinal Ximenés prit ombrage de Fentrcueuë derEm»
perçu r Maximilian auec le Roy Charles àBruxelles: maisfon^

voyage en Efpagne^rompit ce coup. Ce qui fut caufe queles EfpaJ-

gnols voyans que leRoy ne-parloit plus de veniîenEfpagne,

s'efleuerent & crièrent hautement, que ce Cardinal nedcfiroit

pasfâvenuç;, &que l'Efpagne dtir.-înc fon abfcnce eftoit entre les

mains des Flamans. C'cft ce que nous auons veu en Fr^'^cc depuis

£x.moisquc le Cardinal Mazarin a enleuc pardcux fois le Roy
de la bonne ville de Paris^pourlegouucrner comme il voudroir,Sc:

in-cttrc la France entre les mains des Italiens ,dont il remplifToic

ks Charges & les Offices non feulement de laMaifon du Roy 8c

delà Reine; mais auffi .ceux des armées, ayant quantité de Régi*

mçnsd Ellrangcrsqi'il y entretenoit,&: d'autres gens de guerre,

donc il youloic remplir les-gardesdefa Maiefté, oc en éloigner les

.François.



21

François. Ce mauuais mefnage ayant refueillé les Cours Soimc-

raines de France, notamment le Parlement de Paris, ayant pour

luylcsvoix& les cœursdc toute la France, c'eft porté aucc cou-

lage aux rcfolurions prefTantes d'aller au deuant de la ruine entiè-

re de l'Eftat & des Princes, & des mauuais delTeins de ce Cardmal,

en maintenant neantmoins leur fidélité inuiolable enucrsleRoy
noftrevniqueSc légitime Monarque, faifantconnoiftre à tous les

impoftures mefchantes de Iules Mazarin, qu'il a fait femer par

des libelles fans nom depuis quelques iours en diuers lieux de
Paris par le Cheualicr de la Valette, pour defcrier les louables,

faindesSiiuftcs mtcntions de cette augufte Compagnie iôc par

mefme moyen faire foufleuer le peuple contr'ellc, qui eil le pre-

mier delTeindc ce Cardinal auec celuy de faire inuefiir la ville

de Paris auec quantité de gens de guerre François& Etrangers,

qu'il a fait venir de Flandres,& fait mettre aux lieux & palfages de

cette grande ville, pour luy empefcher rarriuéc dts viurcs, & de
contraindre la populace affamée de courir fu s au Parlement ,& de
faire vn cruel maflacrede fes^habitans. Mais, grâces à DieiJ,de ce

ce que iufques à preffnt on a vcu qu'il n'y a fi petit dans Paris,

quoy qu'incommodé de la cherté des viu^es, qui ne loue ces Vé-
nérables Tcftes,& qui ne foie prell d'c^^pandrefonfang pour leur

fenle, puis qu'on le reconnoift n'auoir autre pks eliere intention

que de faire valoir l'authorité du Roy,maintenir cet Ellat,ô^ faire

rendrcàfa Maieftcce feruice naturel que tout bon fubiet doit à

fon Prince légitime, & fans autre intereft que de viure & mourir
dans fon obeyCancc; 5c d'ofter d'autour de fa perfonne facrce

toutes ces guefpespeiiillentiellcsj'qui ne bourdonnent à Ces oxciï'

les,qu*interdi(àions,profcriptions, fupplicGs,& mort des gens de
bien, que de mettre toute la France en proy e aux Etrangers , ôc

cxpoferfespeuples aux abois, & dans vne extrême mifere;&aii

lieu de cemefcHant Confeiller , appellcr prés d'elle des hommes
exempts de tous intereHs de pafîion, que de bien feruir fa Maiefté^

nourrir la paix entre fes fubiets, rendre la tuflice à tous, Se de veil-

ler fur tous ceux qui ne cherchent qu'à troubler le repospublic, Se

à continuer la gucrrcjpour s'enrichir de la mifeic dctantdepau-

lires familles ruinées par tels voleurs. Ce font ces fages Argus à

cent yeux,qui doiucîiC cftrc les vrais Confeillcrs de nos Rois, qui
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fçaueritpreuenirles chofesqui pourroient donner efchetà la gloire de
cette Couronne : chaflierles mefclians, mettre les bons dans reftime,Sc

reietter les pernicieux confeils, qui tendent àlaruinede tout l'Eftat. Et
leConfeil d'Eftateftant compofé de tels Gâtons& de Neftors, on ver-

roitàla Courlavertu reprendre fonluftrc, le vice banny i &c ceux qui

portent la marque de NoblelTe dcuenir desLycurges,des Tbemifto-
cles& dcsEpaminondeSjaufTi vaillansdel'efpée queloquensdela lan-

gue, pour la defenfc de toute la France.

Le peuple impatient lors qu'on n'exécute fi promptement ce qu'il de-

fire,s'eft fouuent plaint des longueurs que le Parlement apportoit aux
remèdes necefTaires du temps, fans confiderer que le premier Mobile ne
fe conduit pas par les mouuemcns des Cercles inférieurs, mais ceux-là

par lefïcn. Ainfi le Parlement, qui cft le premier Mobile delà pru-

dence, ne fe laifTe point emporter par les agitations dVn peuple incon-

ilantjquidoicreceuoirlaformedefa conduite dece premier Moteur, a

fccufagcmenc pefer& digérer toutes les difficult'ez qui fe prefcntoient;

en tel les rencontres d'affairesjoùil y alloit de faire valoir l'authorité du
Roy, fans y lailTer chofe qui y puft donner efchec,&: maintenir le peuple

dans la retenuè'jfansluy donner fuiet de prendre la feduionpour le plus

mauuais confeil; 6c ainfî c'a efté vne grande prudence au Parlemenc

d'auoir arreflé ces torrens grondans par la digue d'vne retenue lotiable,

fans pour cela n'auoir rien oublié de ce qui concernoit lafeurcté de la

ville de Paris, Se de preuenirvn plus grand mal, qui euft peu arriuer par

les gens de guerre qui la tenoientcomtîicinueftiede tous co.ftez, atten-

dant qu'il plufl- à pieu toucher les cœurs de leurs Maieftez Se les porter à

redonner le repos à leur bonneville de Paris; ce qu'il afaitjSc à ce fuieç

s'eft feruy du mefme Parlement, pour par fes humbles remonftrances

amener la Reine à confenrir yne Conférence indiquée au Bourg de

Ruel,poury choifirlcs moyens plus raifonnabks d'appaifer ces appa-

rances d'vn plus grand trouble , à quoy les Députe:^ trauaillcnt aucc les

Princes du Sang &: Içs Minières.
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